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La question n’est pas récente. Ce problème de non-recours aux 
droits se pose depuis longtemps. Nous y sommes confron-
tés régulièrement dans notre travail d’éducation permanente. 
Lors d’animations, notamment au sein de partenariats avec 
des CPAS ou des maisons médicales, il n’est pas rare que des 
personnes découvrent, au hasard des discussions, qu’elles sont 
dans les conditions pour bénéficier du tarif social ou du statut 
BIM par exemple. 

L’automatisation est d’ailleurs un souhait exprimé par de nom-
breux travailleurs sociaux. Car, faut-il le rappeler, si la Belgique 
est classée 17e (sur 189 pays) par rapport à l’indice de déve-
loppement humain, la pauvreté ne diminue pas pour autant au 
sein de notre population. On estime qu’une personne sur cinq 
vit dans un ménage avec pauvreté de revenus, privation maté-
rielle grave et/ou très faible intensité de travail. 

Si des moyens importants ont été mis en place pour chiffrer, 

Objectif inscrit dans le troisième plan 
fédéral de lutte contre la pauvreté (2016-
2019), dans l’accord de gouvernement, 
ainsi que dans la note de politique 
générale de la ministre Karine Lalieux¹, 
l’automatisation des droits sociaux est-
elle en voie d’aboutir ?

"Dans les limites du cadre règlementaire concernant la 
protection de la vie privée, le gouvernement mettra 
fin autant que faire se peut au non-recours aux 
droits et poursuivra ses efforts pour automatiser les 
droits sociaux. Ceux-ci seront au maximum octroyés 
sur la base du revenu et non uniquement du statut. 
Les organisations qui proposent des tarifs sociaux, 
exonérations, et avantages divers (musées et culture, 
énergie, télécoms, transports en commun, fiscalité, sports, 
etc.) à des populations précarisées (bénéficiaires des 
RIS, BIM, GRAPA, etc.) pourront consulter de manière 
plus intensive la Banque carrefour de la Sécurité sociale 
(BCSS), afin que les droits dérivés puissent être autant 
que possible octroyés automatiquement sur la base des 
statuts sociaux. La BCSS se verra octroyer la mission et 
les moyens pour développer les applications nécessaires 
à l’automatisation des droits. Pour les droits qui ne 
peuvent pas être octroyés automatiquement, un 
outil numérique indiquant aux travailleurs sociaux 
sur la base du statut, du revenu, du domicile et de la 
situation de famille, à quelle aide locale et supralocale 
un ménage a droit, sera mis à disposition."

Extrait de l’Accord de gouvernement du 30/09/2020, p. 27-28.

L’AUTOMATISATION 
DES DROITS,  
EN VOIE DE  
CONCRÉTISATION ?
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analyser et lutter contre la fraude sociale (qui est pourtant 
loin d’être massive), très peu de données sont disponibles sur 
le non-recours aux droits. Celui-ci toucherait pourtant jusqu’à 
50% des personnes concernées, c’est-à-dire les personnes les 
plus défavorisées. Le problème du non-recours est complexe, 
structurel et multidimensionnel. Il est également très probable-
ment sous-estimé. L’automatisation des droits participera ainsi 
inévitablement à la lutte contre la pauvreté.

Qu’est-ce que l’automatisation  
des droits sociaux ?

Si les raisons qui expliquent le non-recours sont multiples, les 
réponses à apporter le sont tout autant. L’automatisation est une 
de celles-ci. De quoi parle-t-on exactement ? Plusieurs niveaux 
d’automatisation peuvent être précisés2 : 

1. L’ouverture automatique d’un droit : l’autorité examine, sans 
demande préalable, si le citoyen peut ou non bénéficier d’un 
droit spécifique, et l’octroie si les conditions sont remplies. 

2. L’identification en tant qu’ayant droit potentiel : le service pu-
blic identifie une personne comme ayant droit potentiel. Il l’en 
informe et lui demande de fournir les informations requises 
pour pouvoir ouvrir le dossier et octroyer les droits. 

3. L’actualisation automatique : dès le moment où une personne 
est connue du service public compétent, les changements qui 
interviennent dans sa situation sont examinés automatique-
ment et peuvent donner lieu à une modification de la décision 
d’octroyer le droit. 

4. La simplification administrative : il s’agit d’une simplifica-
tion des procédures de demande de droits qui permet d’éviter 
que les citoyens ne doivent à nouveau fournir des informa-
tions dont les pouvoirs publics disposent déjà. Rappelons la loi 
« Only once », entrée en vigueur au 1er janvier 2016, qui stipule 
qu’il faut éviter que les citoyens et les entreprises ne doivent 
fournir les mêmes informations à plusieurs reprises, et faire le 
‘facteur’ entre plusieurs services publics. 

Le plan d’action pour lutter  
contre le non-recours aux droits
1/ La création d’un « wiki social »  : L’objectif est de rendre 
les informations sur les prestations sociales et sur les droits 
dérivés accessibles à tous en portant une attention toute par-
ticulière au visuel et au langage utilisé. Cela nécessite colla-
boration entre institutions et mises à jour permanentes des 
données.

2/ Le partage des connaissances autour du non-recours : On 
parle ici d’un partage d’informations concrètes concernant 
les bonnes pratiques, utiles pour les institutions de la pro-
tection sociale au départ d’un site centralisé accessible à un 
public professionnel. 

3/ Une communication spécifique autour du site my.bel-
gium.be  : Chaque institution a développé ses propres ou-
tils en ligne. Si les sites «  mypension  » et «  myfin  » sont 
relativement bien connus du grand public, il n’en est pas de 
même pour le site mybelgium. L’idée est de développer une 
communication large sur son existence et d’élargir les thé-
matiques de mybelgium aux questions d’emploi, de santé, de 
justice…  

4/ Un système d‘échange d’informations sur les ayants 
droit potentiels : Sur le terrain, les assistants sociaux sont en 
contact quotidien avec des usagers. Mais ces personnes ne 
sont pas forcément identifiées comme des «  ayants droit  » 
auprès d’autres institutions. L’objectif est de mettre en place 
un système d’échange d’informations plus organisé entre ins-
titutions. Cela doit se faire dans le cadre de la protection de la 
vie privée et de la Charte de la sécurité sociale.

5/ La recherche d’une notion de revenu actualisé  : L’aver-
tissement extrait de rôle est souvent utilisé pour calculer les 
ressources des ayants droit. Or, la situation des personnes 
change rapidement et les données de l’avertissement-extrait 

de rôle sont souvent dépassées au moment de la demande 
d’aide sociale. Le projet Belmod  vise à développer un flux 
actualisé de revenus qui permet d’identifier de manière 
automatique des ayants droit potentiels. Cela nécessite un 
échange de données entre les institutions publiques de la sé-
curité sociale et la banque carrefour. A nouveau, ce type de 
projet pose des questions essentielles en termes de protection 
de la vie privée. 

6/ Adéquation entre l’offre et la demande des droits sociaux : 
L’idée est de développer des algorithmes (existant déjà dans 
le domaine privé) pour profiler les personnes, identifier leurs 
besoins et leur proposer des solutions adaptées. Par exemple, 
une personne qui fait une recherche via internet sur l’achat 
d’un fauteuil roulant pourrait recevoir directement des in-
formations sur les possibilités d’intervention de la sécurité 
sociale.

7/ Travailler avec les experts du vécu  : Associer systémati-
quement les experts du vécu du SPP Intégration sociale aux 
initiatives de formation et de sensibilisation sur la problé-
matique du non-recours. Ces experts du vécu sont des per-
sonnes qui ont une expérience de la pauvreté et de l’exclusion 
sociale et qui sont intégrées dans différents services publics 
en vue de faciliter l’accès aux droits sociaux fondamentaux 
pour chaque citoyen.

8/ Elargir les missions des Espaces publics numériques 
(EPN)  : Renouveler et donner un nouveau souffle aux mis-
sions des EPN pour lutter contre la fracture digitale, notam-
ment en sensibilisant les formateurs des EPN à la question 
du non-recours aux droits. Cette sensibilisation devrait se 
faire avec l’apport des experts du vécu et permettre d’aboutir 
à un accompagnement individualisé des personnes.





Contrastes | ACCÈS AUX DROITS | Mars - Avril 2022 | 17

Un groupe de travail  
pour lutter contre le non-recours

Depuis fin 2019, le SPP Intégration sociale et le SPF Sécurité 
sociale ont mis en place un groupe de travail « non-recours aux 
droits » pour travailler conjointement sur cette thématique, sur 
base de l’engagement pris dans l’accord de gouvernement fédé-
ral. Ce groupe a été guidé par trois nobles objectifs : 
1/ Tous les ayants droit doivent être informés ; 
2/ Il faut veiller à réduire le nombre de démarches à faire ; 
3/ Il faut faire tomber les barrières physiques et psychologiques 
qui entravent l’accès à ces droits.

Ce groupe de travail a rédigé une proposition de plan d’action 
en huit points (Voir encadré). Elle devrait prochainement être 
intégrée dans le 4e plan fédéral de lutte contre la pauvreté. En 
résumé : une meilleure communication vers le grand public, un 
meilleur partage des informations entre institutions, un mode 
de calcul des revenus des ménages actualisé et similaire à toutes 
les institutions, des algorithmes efficaces, un renforcement de 
la collaboration avec les experts du vécu et des missions élar-
gies pour les espaces publics numériques. 

Des questions qui restent en suspens 

A l’heure de boucler cet article et malgré nos demandes répé-
tées, il n’a pas été possible d’obtenir un contact direct avec une 
personne en charge de cette matière au sein du cabinet de la 
ministre Lalieux. Impossible donc de connaître l’état d’avance-
ment de ce plan. Ni de faire valoir nos préoccupations. Celles-
ci sont pourtant nombreuses, en dehors de la question des 
moyens humains et financiers qu’il faudra absolument mettre 
en adéquation avec les ambitions affichées. 

La première inquiétude concerne l’échange d’informations via 
la Banque carrefour de la sécurité sociale. Celle-ci permet aux 
organismes qui attribuent des droits dérivés, de consulter de 
manière sécurisée les données nécessaires à l’établissement de 
ces droits. Or, il apparaît plus que nécessaire de porter une at-
tention toute particulière à la protection de la vie privée et des 

données personnelles et de mettre en œuvre les moyens tech-
niques suffisants pour éviter le piratage informatique.

Vu l’ampleur de la problématique du non-recours aux droits, 
nous estimons en outre nécessaire que le futur plan fédéral de 
lutte contre la pauvreté prévoie la sensibilisation et la forma-
tion tant des travailleurs sociaux que des conseillers de l’action 
sociale.  

La digitalisation qui s’est accélérée depuis la crise sanitaire a en-
core accentué la fracture sociale. Elle est venue s’ajouter comme 
une cause très importante de non-recours aux droits. Cette di-
mension doit faire l’objet d’une attention primordiale par l’en-
semble des services. A ce titre, maintenir au (grand) minimum 
un point de contact téléphonique efficace pour l’ensemble des 
institutions sociales semble indispensable.
Enfin, on peut imaginer les difficultés apportées par la com-
plexité de notre système législatif, l’impact des réformes ins-
titutionnelles (la régionalisation de certaines compétences né-
cessite à chaque fois un travail énorme de reconfiguration de la 
Banque carrefour de la sécurité sociale) et la nécessité de me-
ner un travail juridique en parallèle (notamment pour définir 
les publics cibles de chaque droit ou pour règlementer l’accès 
aux données personnelles). Vu la nécessaire - vitale - poursuite 
de ce travail vers une automatisation des droits, ces difficultés 
doivent être affrontées énergiquement.  Mais comme le chan-
tait Alain Souchon, « on avance, on avance, on avance… ».

Françoise Caudron

1. La ministre Lalieux est en charge des Pensions et de l’Intégration sociale, 
des Personnes handicapées, de la Lutte contre la pauvreté et de Beliris.
2. Pour plus d’informations, voir « Automatisation des droits, Service de 
lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale », SPP Intégration 
sociale, p. 5.

Une lenteur administrative qui se paie cash

« Monsieur L. est en cours de demande de protection inter-
nationale, son attestation d’immatriculation est valable jusqu’au 
12/02/2021. Via celle-ci, Monsieur peut travailler. Le renouvellement 
se faisant uniquement sur rendez-vous, il vient à notre Centre d’Aide 
aux Personnes pour demander de l’aide afin de remplir la demande de 

rendez-vous en ligne. La première place disponible est dans un mois. Monsieur étant sans titre 
de séjour valable aux yeux de son employeur, celui-ci ne lui prolonge pas son contrat après le 12/02. 

Perte de droit : 1.600 € de salaire par mois1. »

1. Témoignage extrait de « Le non-recours comme conséquence des politiques de sécurité et d’assistanat sociales et comment l’éviter ? » Travail de fin 
de Certificat en Travail, Développement et Innovations Sociales (TDIS) 2020-2021, Joachim-Emmanuel Baudhuin, assistant social, coordinateur du service 
social des solidarités (SESO), militant auprès du collectif Travail social en lutte.
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Toutes les portes  
se sont fermées

« J’ai travaillé pendant longtemps comme intérimaire. 
Puis j’ai suivi une formation comme sauveteur en piscine 
en 2003. Mais en rendant un service à une amie, j’ai porté un 
poids trop lourd et j’ai eu des douleurs intercostales. J’ai dû in-

terrompre le stage de formation en piscine parce que je ne savais plus nager 
le crawl. J’ai demandé de continuer à la piscine mais avec un autre travail. J’ai 

eu un second accident : j’ai été écrasé par une presse oblique de 40 kilos lors d’un 
exercice de fitness dans le cadre de la formation. Ils ont trouvé une solution provisoire 

pendant 6 mois. J’ai été sur la mutuelle et sur le chômage. L’assurance a refusé d’intervenir 
et a dit que j’aurais dû arrêter tout de suite la piscine. 

J’avais 750 € du chômage, je payais un loyer de 400 € pour un logement normal. J’avais donc 
environ 10 € par jour pour vivre. J’ai cherché un logement social. Avec tout cela, j’étais dans une si-

tuation mentale très difficile. J’avais 5 huissiers sur le dos alors que je ne pouvais pas subir de stress. 
Mon dos se bloquait tellement j’avais des soucis. J’ai déménagé 3 fois. En 2008, après 5 ans et demi 

d’attente, j’ai obtenu un logement social. C’était un appartement très mal isolé au dernier étage, mais 
je n’avais pas le choix et je payais un peu plus de 200 €. En juillet 2017, le juge m’expulse de mon loge-

ment social. Je sais que je suis en retard de loyer et qu’il n’y a rien à faire, mais je veux gagner du temps 
pour ne pas me retrouver à la rue et tout perdre. Je vais voir un avocat que je connaissais, mais il ne peut 
pas accepter mon affaire. Je vais au pro deo, on me donne les coordonnées d’un avocat commis d’office. Je 
vais le voir mais il refuse de me prendre. Je retourne au palais de justice. On me dit qu’il est bien désigné. 
Quand je vais le revoir, il me dit que c’est trop tard et me demande 20 € car j’ai assez de revenus, alors que 
je croule sous les dettes. Je retourne alors au pro deo, je dois expliquer devant 12 avocats ce qui m’est arrivé. 
Je finis par trouver au dernier moment un autre logement, mais je ne savais pas déménager mes affaires car 
je n’avais pas d’argent. J’ai commencé le déménagement avec mon caddie et à pied. L’huissier accompagné 
de la police est venu m’expulser le 19 décembre 2017. Je n’avais qu’une demi-heure pour mettre mes affaires 
sur le palier. Deux mois plus tard, quand j’ai voulu les récupérer au foyer, il n’y avait plus rien, on les avait 
jetées dans un container pour les brûler. Je n’ai récupéré que mon permis de conduire et un trousseau de 
clés. J’ai perdu toutes mes affaires, soit 35 ans de ma vie. À quoi cela aurait-il servi de déposer plainte1 ? » 

1. Intervention au nom d’ATD Quart Monde, le 24/10/2019 au Parlement francophone bruxellois. Le document est accessible en ligne : www.luttepau-
vrete.be/wp-content/uploads/sites/2/2019/10/20191024_NonRecoursAuxDroits_ATDQM.pdf 
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